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50e 
Heures décisives ! 

Elles sont finies ces belles vacances'de' Pâques pendant lesquel-
les le Printemps a prodigué le sourire innombrable de ses fleurs' 
et rempli les airs de ses souffles embaumés. Au lieu d'être comme 
d'habitude la fin attendue des sombres jours et l'entrée dans la 
joie et la lumière, sa venue va déchaîner des tempêtes en libérant 
les forces que le froid, la neige et la boue avaient immobilisées. 
Elle va rendre possibles ces rencontres d'armées, ces entrechocs 
de nations et de continents qui feront trembler la terre autour de 
nous ! 

Autour et hors de nous ! Je veux dire que ces événements exté-
rieurs ne doivent pas être le sujet de disputes entre nous qui 
avons mieux à faire que de nous attendre aux autres et de nous 
acharner à prévoir si telles ou telles secousses sismiques propage-
ront leurs ondes jusque sous le sol meurtri où nous essayons de 
restaurer notre édifice national. De cette œuvre-là, il ne faut pas 
nous laisser distraire en nous passionnant pour des choses où 
nous ne pouvons rien, en fondant des espoirs ailleurs que là seu-
lement où ils ont quelque chance de fleurir et de prospérer ! 

Vaincus et désarmés, comment oublierions-nous le sort qui 
nous est fait et qu'il nous impose de réserver à notre pays toute' 
la force de pensée et d'action dont nous sommes capables ? Même 
les vœux que l'on porte ailleurs sont une dépense et une distrac-
tion inutiles puisqu'ils sont impuissants ! 

C'est le moment au contraire de maîtriser nos nerfs et de gar-
der notre, tête froide. Il va nous être demandé un grand effort 
d'obéissance active. Les communiqués officiels nous ont informé 
de faits graves et qui nous touchent, ceux-là, au plus vif de notre 
être. Sachant ce qu'il sait et voyant ce qu'il voit, le Maréchal, à 
une heure qu'il sent décisive pour le peuple français, a jugé 
nécessaire de constituer un autre gouvernement. 

Plus l'acte est grave, plus nous devons être convaincus de la 
gravité des raisons qui l'ont déterminé. Ces raisons, nous ne les 
connaissons pas et nous ne pouvons pas les connaître car il y va 
du salut public que le public ne se mêle pas à la direction de la-
politique générale. Le bien du pays exige qu'elle soit conduite par 
le gouvernement et non par les citoyens dont l'incompétence ne 
saurait y apporter que sottise, absurdité, désordre et confusion. 

Sur cet acte gouvernemental, tout citoyen intelligent et conscient 
 je dis bien ce que je veux dire : tout « citoyen intelligent et 

conscient » s'en rapporte à ce qui est fait et l'accepte tout sim-
plement H y conforme sa conduite ; il se refuse à porter un juge-
ment quelconque, qu'il soit de blâme ou d'approbation ! Parce 
qu'un jugement d'ignorance est un jugement sans valeur ! 

ppùi que les citoyens « intelligents et conscients » doi 
véchal n'est pas celui d'une appréciation même élogk 
de leur entière confiance qu'il mérite parce qu'il est dè\ 

jugement 
L'appui que les citoyens « intelligents et conscients » doivent 

au Maréchal n'est pas celui d'une appréciation même élogieuse, 
mais de leur entière confiance qu'il mérite parce qu'il est dévoué 
de tout son cœur et de toute sa pensée à la France et qu'il fait 
toujours ce qu'il croit le meilleur pour la bien servir ! 

...Contre lui et contre nous, il y a les propagandes ennemies. 
Elles sont déchaînées ! On peut nous en croire, — nous parlons 
en connaissance de cause — d'immenses efj'ors sont tentés pour 
jeter le désarroi dans les esprits, pour fomenter les discussions et 
les discordes et profiter des troubles qu'elles pourraient susciter. 

C'est un danger réel et sérieux contre lequel il faut agir. 
« L'obéissance active » dont je j>arlais tout à l'heure, c'est ici et 
dans ce domaine qu'elle jjeut s'exercer et apporter au gouverne-
ment un efficace concours. Tandis que les puissances de mal sont 
à l'œuvre pour démoraliser le pays et diviser le peuple français 
contre lui-même, il imjyorte que chaque bon citoyen se considèn} 
comme mobilisé pour défendre et maintenir partout, autour du 
Maréchal, l'unité nationale, suprême espoir et dernière ressource 
de la Patrie. 

Emile LAPORTE. 

et véridique 
à tracé Phi-
de ta belle 

Les foohai'rïiers. 
Quel joli et amusant 

trait dit bobardier nous 
lippe "Henriot au cours . 
toritèren'ce qu'il a faite dimanche der-
nier devant les milliers de Cadureiens 
rassemblés. 

Dans un groupe au café, ou dans une 
« queue » devant un magasin d'ali-
mentation ou dans la rue au hasard 
des rencontres, il vous aborde, le bo-
bardier, retenant à peine sur ses lè-
vres le terrible secret dont il étouffe : 
— « A propos, vous savez ta nou-
velle ? » — « Pas encore, mais nous 
allons la savoir !» — « Eh ! bien, 
voilà ! Il paraît que l'Amiral Darlan 
est parti avec toute la Hotte françai-
se ! »... Ou quelque autre histoire du 
rnême genre; agrémentée de détails 
circonstanciés destinés à authentifie: 
le'fait. On le tient de monsieur un tel, 
bien connu, qui revient de Vichy où il 
l'a entendu dire par son cousin à qui 
lé fils du chauffeur du ministre «Via 
guerre l'a raconté comme il venait de 
l'entendre ! 

Ça y est ! Le coup est lancé ! Vous 
pensez bien que dans le groupe qui a 
reçu'la « confidence » — car il s'agit 
cfun secret qu'il faut se garder de ré-
péter — se trouve toujours quelque 
personnage heureux de faire l'impor-
tant. Celui-là vous quitte aussitôt brû 
jant d'aller répéter en l'enjolivant ce 
qu'il vient d'entendre. 

Mais, cette fois, il supprime le « ii 
paraît que » qui pourrait laisser pla 
ner quelque doute et raconte que, ven 

La journée du 19 avril 

du aux Anglais, l'Amiral leur a livre 
toute la Hotte française avec laquelle 
on va attaquer Casablanca ou Alger !. 

Et pendant que Philippe Henriot es-
quissait cette figure si ressemblante 
du bobardier, je pensais à quelques-
uns de nos compatriotes qui, comme il 
en existe partout, semblent prendre 
du plaisir à propager un peu partout 
les « informations » dont la radio de 
Londres où de Boston alimentent cha-
que jour leur incroyable naïveté. 

Le malheur veuf que" ces nouvelles 
ainsi colportées' soient toujours de 
celles qui' risquent de 'démoraliser ! 

Le drapeau de Sa Légion. 
Il convient de bien informer le pu 

blic d'un fait que peu de gens, connais-
sent ou qu'ils ont oublié. C'est à sa 
voir que le drapeau de la Légion lui 
a été solennellement remis par le Ma 
réchal Pétain dans les mêmes condi 
dons et avec le même cérémonial dont 
est entourée la remise de son drapeau 
à un régimeiU' nouvellement formé; 

Ce qui revient à. dire qu'il'doit tire 
tenu pour'lé symbole national comme 
le sont les étendards militaires et en-
touré des mêmes honneurs. Il ne faut 
pas voir en lui le signe spécial d'une 
société ou d'une association particu-
lière comme lé sont les fanions de 
tels ou tels groupements de gymnas-
tique, de musique ou de sport. Non. Et 
tout le monde lui doit le'même s'alùt 
que l'on' donne' au drapeau du régi-
ment qui passé. Les civils, en se décou-
vrant devant lui et les militaires en le 
saluant rendent hommage à l'emblème 
national. 

Nous croyons utile de rappeler cela 
à ceux de nos concitoyens qui l'igno-
rent encore et qui, comme nous l'avons 
constaté deux ou trois fois dimanche 
dernier laissent passer sans les sa-
luer les trois couleurs qui flottent au 
devant des Légionnaires ! 

Êjji^fflBiÊjiBiiE.^^ 

COURS DE COLONIES 
DE VACANCES 

Il est rappelé que le secrétariat géné-
ral de la jeunesse est chargé de for-
mer le personnel bénévole d'encadre-
ment des colonies de vacances, tant 
confessionnelles que laïques. 

A cet effet des cours de : p.syçhp|p-
gie enfantine, de pëdiftttie, 'hygiène, 
éducation physique, jeux de plein air 
et d'intérieur, puériculture, organisa-
tion matérielle des colonies, etc., se-
ront organisés et s'adresseront à tou-
tes les personnes que-, les problèmes 
d'éducation intéressent et qui envisa-
gent de consacrer un ou deux mois de 
leurs vacances d'été à l'encadrement 
des colonies. 

Un urgent appel est CfW à leur dé-
vouement! -'■'".' 

Prière de s'inscrire chez le délégué 
départemental à la jeunesse au chef-
lieu du département. 

PALAIS DES FETES 
Mardi 21, Mercredi 22, Jeudi 23, Sa-

medi 25 avril. Soirée 21 heures. Di-
manche 26, matinée 15 heures, soirée 
21 heures. 

CROISEUR SEBASTOPOL 
d'après le 7-écit de Charlie- Rollinttoff. 
Avec un bon complément. Actualités 
françaises. 
igj^a'aiSMaMaMaœœMsiss 

EDEN 
Mercredi 22, jeudi 23, samedi 25 et 

dimanche 26 avril 1942, en soirée à 
21 heures. Jeudi et dimanche matinée 
à 15 heures. 

Première partie : Force des plantes, 
documentaire. 

Habitudei; inutiles, documentaire. 
Deuxième partie, un film de jeunes-

se et de fougue : 
LA FOLLE ETUDIANTE 

interprété par la délici»use . Jenny 
Jugo. 

PHILIPPE HENRIOT 
—— à C'a hors "' 

Voilà de la propagande, dans le 
plein et beau sens du mot. puis jue 
les manifestations du 19 avril à 
Cahors auront propagé de l'espoir, de 
la confiance et de l'enthousiasme. Par 
dessus tout cette journée aura renfor-
cé, même dans l'esprit de ceux qu'ont 
troublé les inquiétudes présentés, la 
volonté de suivre le Maréchal avec la 
certitude qu'il nous mène sur le che-
min qu'il faut suivre pour sauver la 
ver la France ! 

La réunion au théâtre 
Aux organisateurs de cette journée 

nous exprimons nos félicitations pour 
ridée qu'ils en ont eue et aussi pour 
la magnifique ordonnance avec laquel-
le ils en ont réglé les diverses parties. 

La journée commençait par une réu-
nion au théâtre, A celle-ci étaient seu-
lement conviés les délégués à la propa-
gande dans le département. Cette or-
ganisation, à laquelle M. Bérenguier 
travaille depuis plusieurs mois, vient 
d'être achevée. Le réseau est mainte-
nant complet de ces délégués dans les 
cantons et dans les communes. L'orga-
nisme est créé ; il importe de le faire 
fonctionner. 

Les cinq ou six cents délégués du 
Lot étaient donc réunis dimanche à 
10 heures, sous la présidence de M, 
Loïc Petit, préfet du Lot. dans la salle 
de notre théâtre superbement décorée 
aux couleurs françaises. 

M. Bérenguier, chef départemental 
de la propagande dans le Lot expose 
lés buts de cette réunion. Après avoir 
dit les difficultés pour recruter les 53-
présentants cantonaux et commu-
naux, il explique par quels moyens il 
compte établir une liaison qui, par 
échelons, ira du délégué cantonal à la 
direction générale de Vichy et com-
ment tous ceux qui composent cet en-
semble doivent être animées du même 
esprit. 

M. Sagot-Lesage expose l'organisa-
tion dans son canton de Salviac et M. 
Davezac du canton de Puy-l'Evêque 
présente un rapport documenté fai-
sant connaître les doléances des pay-
sans et leurs critiques. 

M. Fernand Gaucher, directeur géné-
ral du service de propagande, insisté 
ensuite sur quelques thèmes essentiels 
à propager et M. Roger de Saivre, re-
présentant direct du Maréchal Pétain 
clôtura cette réunion en apportant aux 
propagandistes les remerciements du 
Chef de l'Etat pour ce qu'ils ont fait 
dans le passé et ses encouragements 
pour ce qu'ils feront dans l'avenir. 

Ainsi s'achève dans l'accord le plus 
cordial cette séance de réflexions et de 
travail d'où les propagandistes sont 
sortis mieux pi c parés à leur utile et 
difficile mission. 

La cérémonie publique 
et le défilé 

Ici c'est le grand public qui ya par-
ticiper de ccèur à ' la manifestation. 
Elle s'est développée- avec une ampleur 
et une grandeur simple qui ont fait 
sur la très nombreuse foule accourue 
une impression profonde, bile fut ma-
gnifiquement ordonnée sur la place 
1 tïiers dont la vaste étendue se prête 
parfaitement à ces grands déploie-
ments. Encore faut-il savoir en tirer 
parti ! lit nous devons reconnaître que 
d'une cérémonie à l'autre l'organisa-
tion s'est perfectionnée pour en arriver 
dimanche à cet ensemble sans défaut. 

On sait comment, autour de la place 
laissée vide, s'ordonnent les divers élé-
ments ! Sans en faire une nouvelle 
description,' jiofnons-nous à dire que 
leurs formations s'alignaient dans u.n 
ordre impeccable et que, dans la di-
versité des costumes et des uniformes, 
tilts offraient à l'œil un beau specta-
cle de variété dans un ordre impe-
sant. 

Cette fois, c'est la musique de l'Air 
qui prêtait son concours à la cérémo-
nie. On admira beaucoup sa tenue, si 
frappante et si martiale avec ses buf-
tfetteries blanches sur Funifornie som-
bre et, pendant le défilé, elle fut vive-
ment applaudie. Disons tout de suite 
que ces1 'militaires dé si fière allure 
sont aussi "d'excellents musiciens et 
qu'ils ont donné l'après-midi sur les 
Allées Fénelon un concert qui enchan-
ta les auditeurs. 

Auprès d'eux, en formation massive 
et imposante, était rangé le. bataillon 
du 150". En' face, de l'autre, côté' du 
monument, la section câaùr'ciënne dé 
la Légion, avec son drapeau. Puis, les 
rejoignant, tout autour de la place, 
te us les Mouvements de .Tepnesse, filles 
et garçons, dans un ordre irréprocha-
ble. 

A onze heures et demi, la musique 
sonne aux champs! saluant les autori-
tés : M. Roger de Saivr'es, représen-
tant le Maréchal ; 'M,.Loïc"Petit, préfet 
du Lot, entourés des personnalités of-
ficielles, 

Dans le recueillement ému de l'im-
mense foule, il est procédé au dépôt 
d'une gerbe, à quoi succèdent le salut 
aux morts et enfin l'envoi des couleurs 
que ponctue une éclatante et lumineu-
se Marseillaise. 

Enfin, entre deux haies d'une foule 
qui admire et applaudit se déroule le 
magnifique défilé de la Légion, des 
troupes et des jeunes scandé et rythmé 
par la musique de l'Air. 

LA CONFERENCE 
PHILIPPE HENRIOT 

Sur les Allées Fénelon, auxquelles 
la verdure fraîche des marronniers fait 
une si belle parure, une foule de 7 à 
8.000 personnes s'était rassemblée 
l'après-midi pour entendre la confé-
rence de Philippe Hem'iot. Pendant 
près de deux heures cet auditoire ému 
et frémissant a été littéralement sub-
jugué par la superbe éloquence de cet 
orateur. Sa parole ardente a fait com-
munier tous les esprits et tous les 
cœurs dans le même sentiment 
d'amour pour la France et la même 
volonté de la servir à travers tous les 
obstacles sous la conduite du grand 
Chef qui s'est donné pour tâche de 
sauv»r le pays. Tous les dons de l'ora-

teur, M. Philippe Henriot les possède à 
un degré éminent : la voix, le geste, 
l'expression verbale qui prend succes-
sivement les tons les plus divers de-
puis l'indignation et la colère jusqu'à 
l'ironie et à la familirité directe et 
prenante. Le tout au service d'une brû-
lante passion patriotique qu'il fait 
passer comme une onde sur tes rangs 
pressés d'un auditoire empoigné et 
conquis. 

Nos concitoyens qui ont le droit 
d'être difficiles pour l'éloquence ont 
passé là deux heures dont ils ne sont 
pas près d'oublier la réconfortante 
émotion. * 

On comprendra qu'il ne nous soit 
pas possible de donner ici une idée 
même atténuée de cette magnifique 
conférence. 11 faut l'avoir entendue. 

Elle débuta par un exposé, aux traits 
larges et précis à la fois, de la situa-
tion qui est faîte à notre pays. D'où 
résulte pour' lui .et pour nous des de-
voirs devant lesquels nous ne pouvons 
pas hésiter. 11 dépend encore de nous, 
que la France reprenne en Europe la 
grande place due à sa magnifique his-
toire et au rôle prestigieux qu'elle a 
joué dans le monde. Le vainqueur est 
le premier à reconnaître qu'on ne peut 
pas reconstruire l'Europe sans la 
France... Athènes, Cartilage et Rome 
se partageaient dans le monde antique 
l'empire de la Méditerranée, comme la 
France, l'Angleterre et l'Allemagne ce-
lui de l'Europe dans Us temps moder-
nes. Cartilage qui ne croyait qu'à la 
puissance de son or et de son trafic 
commercial, fut détruite. Athènes, trop 
absorbés dans ses querelles intestines 
et ses spéculations intellectuelles, fut 
soumise par Rome. Mais — c'est un 
auteur latin qui nous le dit — Athènes 
eut bientôt « conquis son vainqueur » 
par le prestige de son art, de son es-
prit et de son incomparable civilisa-
tion. 

La Rome moderne nous a vaincus, 
mais dans l'accord qu'elle nous pro-
pose et qu'elle pourrait nous imposer 
pour la réédification d'une Europe 
nouvelle, la France doit prendre la 
pince de conducrrKe des peuples latins 
et. n'est-il pas caractéristique que ce 
soit à la France qu'on ait réservé ce 
rôle ?... 

Puis, en U rines saisissants, M., Phi-
lippe Henriot dema'iïcle" si nous n'en 
avons pas assez d'être sur le continent 
« le soldat de l'Angleterre ». Car c'est 
par l'Angleterre aidée des Etats-Unis 
que nous avons été mobilisés et jetés 
dans la guerre a\ec la complicité des 
misérables Français qui nous avaient 
préalablement désarmés. Et nous en-
tendons alors le récit véritablement 
poignant de l'entrevue que M, Philippe 
Henriot eut le 3 septembre 1939 avec 
l'ambassadeur de Pologne à Paris. Af-
folé, véhément, indigné, celui-ci accu-
sait la France de trahison parce qu'elle 
prétendait ne pas déclarer tout de sui-
te la guerre à l'Allemagne. — Mais 
enfin, Monsieur l'ambassadeur, disait 
Philippe Henriot, vous venez seulement 
d'être attaqués. Pendant les six mois 
que vous allez tenir ! — Ici, l'amhas-
sadeur, hors de lui, l'interrompt : — 
Mais, s'ecria-t-il, nous ne tiendrons 
pas trois semaines, monsieur, pas trois 
semaines ! 

Et alors le téléphone appela l'am-
bassadeur. Une voix retentit qui disait 
ceci : Soyez rassuré, monsieur l'am-
bassadeur, je vais intervenir tout de 
suite. Je vais parier au président du 
Conseil français. Le retard de la Fran-
ce à déclarer Ta guerre est une honte 
et je vais, faire comprendre au Chef du 
gouvernement qu'il est impossible que 
la France se déshonore et qu'elle doit 
intervenir tout de suite ! 

Cette voix était celle de M, William 
Bullit, ambassadeur en France des 
Etats-Unis qui ajoutait sa pression à 
celle déjà formidable de l'Angleterre-, 

Quelques heures après, lç gouverne-
ment français avait eççjé et déelaré à 
l'Allemagne cette guerre à laquelle 
nous n'étions pas, prêts. Et voilà ! 
C'est ainsi que pour le compte des 
Anglo-Saxons les Français ont été me-
nés à l'abattoir. C'est ainsi qu'on les a 
lancés dans une guerre où, écoutez 
bien ceci : nous avions 11 avions, 
bombardiers modernes et 384 avions 
de chasse utilisables contre les milliers 
d'avions allemands ! 

Et quand les bons Français expri-
maient leurs craintes parce qu'ils sia^. 
vaient notre lamentable infériorité 
d'armement et d'entraînement, on leur 
répondait : mais il y a la Russie ! 

Ali ! oui, il y avait la Russie ! Et 
Philippe Henriot évoque avec une tra-
gique ironie le jeu sinistre que Staline 
a mené avec la France et l'Angleterre, 
comment il les a bernés jusqu'au 24 
août 1939 (huit jours avant la. guerr !) 
où il dit aux missions militaires fran-
co-nglaises venues à Moscou pour si-
gner avec lui un pacte d'alliance : 
« Désolé, Messieurs, vous pouvez re-
partir pour Paris et pour Londres, 
c'est avec l'Allemagne que je vais si-
gner l'alliance ! » 

Continuant son discours avec une 
puissance qui grandit toujours, Vhi-
lippe Henriot rappelle alors lès som-
bres jours de 1940, le désastre, l'exode, 
la fuite de tout un peuple affolé, à 
l'abandon. 'Cette.'angoisse tragique des 
Français qui se' sentaient livrés à un 
sort de troupeau sans berger. D'où 
viendra le secours ? Qui nous sauvera? 

Et alors pendant que nos misérables 
gouvernants ne songeaient qu'aux 
moyens de fuir, un homme se leva, do-
minant sa douleur et, dans cette af-
freuse détresse, prit en mains les des-
tinées du pays. 

Ah ! quel soulagement glorg ! Ah ! 
à ce moment-là personne ne songeait 
à discuter, à chipoter. Le sauveur était 
venu ! On entourait Pétain d'une fer-
veur d'amour et de reconnaissance ! 
Puis, progressivement, ces souvenirs, 
se sont atténués. « Français, vous avez 
la mémoire courte 1 » 

Certes, la France aime toujours le 
Maréchal et le vénère. Et quand il va 
voir le peuple français, avec sa majes-
té si simple et si cordiale, le peuple 

INFORMATIONS 
L'amiral Darlan 

maintenu en situation d'activité 
Par décret du 22 avril 1942, l'amiral 

de la flotte Darlan, commandant en 
chef des forces maritimes, sera main-
tenu en situation d'activité, sans limi-
te d'âge, dans la première section du 
cadre des officiers généraux de la ma-
rine avec rang, titre et prérogatives 
d'amiral de la flotte. 

Attentat contre M. Doriot 
Alors que M. Jacques Doriot termi-

nait sa conférence dans un théâtre à 
itennes, une grenade fut lancée des 
deuxièmes galeries et a éclaté entre le 
premier et le second rang des fau-
teuils d'orchestre, grâce à une specta-
trice qui détourna l'engin. 

11 n y a qu'un blessé léger à déplo-
rer. L'auteur de cet attentat n'a pu être 
identifié. 

•—• 

EN PEU DE MOTS... 
— C'est un magnifique record fémi-

nin que détient Mlle Pinau, infirmiè-
re-major de La Rochelle, qui vient de 
donner son sang pour la 168e fois. 

— L'ancien directeur adjoint du 
Ravitaillement général de la Marne a 
été condamné pour vol de feuilles 
d'alimentation à . 5 ans de prison et 
5.000 francs d'amende et sa femme à 
3 ans de prison. 

— On apprend la mort dans le 
Sahara du géologue André Meyen-
dorff, empoisonné par l'eau d'un puits. 
Il était âgé de 26 ans et avait été 
chargé de mission par le gouverne-
ment. 

— On a enregistré le 18 avril, à 
Stockholm, la température la plus 
élevée pour cette saison, depuis 1880, 
avec 23 degrés à l'ombre. 

— Le président Roosevelt crée une 
commission du « potentiel humain ». 
Ce sera une mobilisation civique des 
travailleurs et veillera à la meilleure 
utilisation de la main-d'œuvre natio-
nale. 

SECOURS NATIONAL 
AVIS AUX COMMERÇANTS 

En accord avec le service des réfu-
giés de la Préfecture, la délégation dé-
partementale du Secours national, re-
met aux réfugiés des bons spéciaux A 
et B, leur permettant l'achat de vête-
ine.nts,. .<jr. .. . ,.- *wi*«çi 

Le Secours national rembourse ces 
lions à présentation. 

Les commerçants qui en détiennent 
sont instamment priés de ne pas les 
conserver longtemps et de les envoyer 
ou présenter signés par eux et le bé-
néficiaire, au siège du Secours natio-
nal, 54, rue Emile-Zola, Cahors. 

Nous espérons que chacun aura à 
cœur de nous aider par son exactitude 
à réaliser cette partie de notre tâche. 

Distribution n-i laijeltes 
Le Secours national croit devoir pré-

S 
ar 

venir les personnes intéressées que le 
layettes sont désormais distribuées pa 
l'intermédiaire de la Croix-Rouge. 

11 convient d'adresser lès demandes 
à Mme Bessc, 47, Bd Gambetta, 

Ces demandes doivent être accom-
pagnées : 

1° du bulletin de naissance de l'en-
fant ; 

2° d'un certificat d'indigence ou de 
l'avis d'un représentant du Secours na-
tional ou d'un membre du Comité de 
la Croix-Bouge ; 

3° de la carte de layette. 
La carte de layette, après prélève-

ment des points nécessaires sera ren-
voyée à fa maman en même temps que 
la lavette. 

français l'acclame et lui fait un cor-
tège de joie et de gratitude... 

Mais ! Voilà ! On est toujours pour 
le Maréchal, mais... 
Maréchal, mais... 

Mais, on n'est pas pour ses collabo-
rateurs ! Mais on n'est pas pour sa po-
litique ! Mais on voudrait qu'il fît ce 
qu'il ne fa \t pas ! Mais on ne vou-
drait pas faire' ce qu'il commande de 
faire. 

Eh ! bien, ce n'est pas ainsi qu'on 
peut l'aider, qu'on doit l'aider. Il faut 
être avec lui sans réserve, ni restric-
tions, de ^out notre cœur. \\ sait ce 
que nous ne savons pas, H est en po-
sition de connaître co que nous ne 
pouvons pas connaître. Il est comme 
le pilote de l'avion, chargé de con-
duire à bon port son appareil et qui 
n'a pas à recevoir les conseils des 
passagers ! Nous sommes les passa-
gers, taisons-nous ! Laissons faire le 
pilote. Le Maréchal veut, nous menet 
à bon port. Il a la charge, la respon-
sabilité, la science, la sagesse. Notre 
rôle est de lui obéir, de faire ce qu'il 
nous dit, sûrs que nous sommes qu'il 
n'a qu'un but et qu'une pensée : sau-
ver la France ! 

Et Philippe Henriot fustige alors 
avec une incomparable verve les alar-
mistes, les décourageurs, les déni-
greurs, les porteurs de bobards dont 
il "t'ait un portrait satirique aussi 
cruel qu'il est ressemblant. 

Puis, dans \tn mouvement d'une ex-
traordinaire puissance, le magnifique 
orateur en vient à sa péroraison qui 
est toute de foi et d'espoir dans les des-
tinées de la France auxquelles il faut 
que nous travaillons tous, comme ces 
bâtisseurs des splendides cathédrales, 
dont chacun, à sa place, taillait sa 
pierre ou sculptait son ogive, sachant 
bien qu'il collaborait ainsi à édifier le 
magnifique monument qui, pour des 
siècles, dresserait ses splendeurs vers 
le ciel ! 

De, cette épopée oratoire qui souleva 
l'enthousiasme du public, nous nous 
excusons de n'avoir pu donner qu'une 
si faible idée et nous remercions enco-
re ceux qui l'ont fait entendre à ce 
vaste auditoire sur le quel elle a pro-
duit une impression émouvante qui 
n'est pas prêt de s'effacer. 

IH. PIERRE LAVAL 
se présente au Pays 

Nous reproduisons ci-dessous les 
principaux passages du discours pro-
noncé par M. Pierre Laval, lundi soir, 
par radio : 

J'ai connu dans ma vie publique des 
moments difficiles où le sort de la 
France était en péril. C'est toujours à 
ces heures que j'arrive au pouvoir. 

Qu'étaient-elles, ces heures, à côté 
de celles que nous pourrions vivre. Et 
pourtant, souvenez-vous : en 193'6, 
quand j'ai dû abandonner le gouver-
nement, j'ai laissé une France forte et 
respectée par tous. Sa voix résonnait 
dans le monde comme celle d'un peu-
ple fort et pacifique. Il a suffi de trois 
années pour que l'incompréhension des 
uns, la passion partisane des autres et 
la trahison de certains aient eu rai-
son de cette France... 

Il restait un dernier crime à com 
mettre : c'était de déclarer la guerre... 
Et la défaite est venue, apportant 
avec elle la misère et les ruines. 

Me voici de nouveau devant vous, 
chargé par le Maréchal de diriger, 
sous sa haute autorité, les affaires de 
la France dans le moment le plus tra-
gique de son histoire, pendant que 
i'amiral de la flotte Darlan commande-
ra en chef, au nom du Maréchal, les 
forces militaires. 

Je ferai tout pour tenter d'assurer 
le salut de notre pays et il me semble 
que je me sentirai d'autant plus fort 
pour le défendre que je n'ai aucune 
responsabilité dans le malheur qui 
s'est abattu sur nous. 

Pour réduire vos souffrances 
...Nous vivons des jours durs. Notre 

pays, au lieu de l'abondance, connaît 
les privations. Tous les peuples, d'ail-
leurs, en sont là. C'est la conséquence 
inéluctable de la guerre, et tous ceux 
qui se battent souffrent bien davanta-
ge. Le gouvernement fera son devoir 
pour tâcher de réduire vos souffran-
ces. Rien ne sera négligé pour amélio-
rer le sort difficile qui vous est fait, 
mais c'est par votre travail, par un 
effort soutenu, ardent et tenace que 
vous contribuerez chacun dans votre 
sphère à assurer le relèvement de no-
tre pays... 

...Chaque fois que nous le pourrons, 
sans 'risque pour le pays, nous nous 
efforcerons de vous rendre cette liber-
té à laquelle vous êtes si justement et 
si -profondément attachés. Mais vous 
comprendrez qu'en ces heures excep-
tionnelles, cette liberté comporte des 
limites indispensables que nous 
souhaitons tous temporaires.... 

Le rapprochement de la France 
et de l'Allemagne, condition 
de paix en Europe. 

...Et j'en arrive maintenant à la 
déclaration que vous attendiez de moi 
car mon retour au pouvoir a une 
signification qui n'échappe à personne. 

Depuis longtemps, depuis que je suis 
dans la vie publique, j'ai toujours 
affirmé que le rapprochement de la 
France et de l'Allemagne était la 
condition de la paix en Europe. 

Comme une obsession, j'ai toujours 
recherché à chaque occasion une en-
tente qui mettrait un terme aux 
malentendus tragiques qui, dans le 
passé, avaient trop souvent dressé 
deux grands peuples l'un contre l'au-
tre. 

Il eût fallu pour cela une politique 
française, exclusivement française, 
dépouillée de ces ingérences étrangè-
res qui, dans l'Histoire et aujourd'hui 
encore, se sont manifestées ou se ma-
nifestent pour entretenir notre dis-
sentiment et pour sans cesse remettre 
en question la paix de nos foyers. 

La politique de Moratoire 
Une fois de plus, la guerre a passé, 

mais ce qui était nécessaire hier ne 
l'est-il pas moins aujourd'hui ? C'est 
ce sentiment qui m'animait lorsque 
j'ai entamé au mois de juillet 1940 
des conversations qui devaient quel-
ques semaines plus tard nous condui-
re, lç Maréchal et moi, à Montoire, 

Nous y avons trouvé, fait sans pré-
cédent, un vainqueur qui acceptait de 
ne pas abuser de sa victoire et offrait 
à la France, dans la nouvelle Europe, 
une place digne de son passé. 

C'est à Montoire que fut admis le 
principe d'une politique nouvelle où 
'ni l'honneur, ni les intérêts vitaux de 
la France n'étaient sacrifiés. 

Le Maréehal avait dit quelques 
jours avant cette rencontre : « Le 
choix appartient d'abord au vain-
queur. Il dépend aussi du vaincu. Si 
toutes les voies nous sont fermées, 
nous saurons attendre et souffrir. » 

« Si un espoir, au contraire, se lève 
sur le monde, nous saurons dominer 
notre humiliation, nos deuils, nos rui-
nes. En présence d'un vainqueur qui 
aura su dominer sa victoire, nous 
saurons dominer notre défaite. >> 

C'est sur cette route 
que je me suis engagé 

C'est par ce noble langage que le 
Chef de l'Etat nous indiquait la route 
à suivre. C'est sur cette route que je 
me suis engagé. C'est celle que je vais 
poursuivre. 

Je n'en vois-pas d'autre pour assu-
rer le salut de mon pays. 

Il est certain que la défaite nous a 
blessés dans notre âme, mais nous 
avons un pas,sé assez riche de gloire 
pour pouvoir faire cette politique. 
Quand je parlais au nom de fa 
France victorieuse, je n'ai jamais 
songé à humilier l'Allemagne. Le sort 
nous a été défavorable et je dois ren-
dre à mes intçv-locuteurs allemands 
cet hommage qu'ils n'ont jamais son-
gé à humilier la France et' il faut que 
vous sachiez que je n'ai jamais eu à 
parler le langage d'un vaincu. 

Depuis Montoire, depuis octobre 
1940, la guerre s'est étendue à tous les, 
continents et elle a pris une signifie^ 
Won nouvelle. Aux raisons qui nous, 
déterminaient à chercher avec FAlle 
magne une politique d'entente et do 
réconciliation, il s'-en ajoute d'autres 
aujourd'hui, plus impérieuses encore, 

J.es combats gigantesques que mène 
l'Allemagne contre le bolchevisme 

n'ont pas seulement étendu la guerre, 
ils en ont révélé le sens. 

Croyez-vous que s'ils étaient vain-
queurs, les Soviets s'arrêteraient à 
nos frontières ? Accepteriez-vous qu'a-
vec le consentement donné par l'An-
gleterre ils nous imposent un régime 
qui comporte la mécanisation des tra-
vailleurs et l'anéantissement des éli-
tes ? 

Ainsi, nous voilà placés devant cette 
alternative : ou bien nous intégrer, 
notre honneur et nos intérêts vitaux 
étant respectés, dans une Europe nou-
velle et pacifiée qui surgira demain 
de la grande épopée qui se déroule 
sous nos yeux, ou bien nous résigner 
a voir disparaître notre civilisation... 

...Dans le passé, je n'ai jamais 
accepté de subir aucune influence 
étrangère, et c'est ainsi que s'explique 
le déchaînement des passions que j'ai 
si souvent suscitées, en Angleterre 
surtout, contre ma politique et ma 
personne. Ce fut le cas, notamment, 
lorsque je m'efforçai de rechercher 
avec l'Italie les bases d'une politique 
méditerranéenne. 

Aujourd'hui, aucune menace ne 
m'empêchera de poursuivre l'entente 
et la réconciliation avec l'Allemagne, 
puisque cette politique m'est inspirée 
par le ^ souci exclusif de la France, 
dont l'intérêt supérieur a été, reste 
et sera toujours mon seul guide. 

Comprenez donc que toutes ces pro-
pagandes étrangères sont faites pour 
vous masquer la vérité. Ces campa-
gnes ont fait beaucoup de mal à notre 
pays, car elles ont maintenu tant de 
Français dans l'ignorance des réalités. 
Je vous mets en garde dès à présent 
contre toutes ces rumeurs malfaisantes 
tendant à faire croire que cette poli-
tique n'est réalisable qu'au prix de je 
ne sais quels sacrifices et de je ne sais 
quelles humiliations. 

La situation extérieure 
de la France est grave 

Il y a quelques jours, dans une 
conversation émouvante avec le Maré-
chal, je lui faisais part de mon an-
goisse sur la situation extérieure de 
notre pays. Aujourd'hui, m'adressant 
à vous comme chef du gouvernement, 
je vous dis que cette situation est 
grave. 

Croyez-vous qu'une autre politique 
i frangère soit possible ? En voyez-
vous une autre qui permette de mieux 
défendre nos prisonniers, d'alléger nos 
charges, de desserrer nos entraves ? Je 
n'en vois pas d'autre, pour ma part, 
qui pourrait nous permettre de mieux 
assurer l'avenir de nos enfants, la 
grandeur de la France et le sort de 
notre Empire. 

...Français, tout ce que je vous dis, 
je le sais, peut éveiller chez certains 
d'entre vous des réticences superficiel-
les, mais vous en sentez la vérité au 
fond de vous-mêmes. 

Je voudrais vous persuader, moins 
encore en vous communiquant mes 
propres idées qu'en faisant appel à 
ce qui est en vous de plus sensé, de 
plus profond, à cette sagesse que vous 
détenez de vos pères. Je m'adresse à 
toute votre sagesse, c'est-à-dire à la 
fois à votre esprit et à votre oœur. 

De même, pendant les conversations 
fréquentes et prolongées que je viens 
d'avoir, la semaine dernière, avec le 
Maréchal, c'était à la fois par notre 
cœur et par notre esprit que nous nous 
trouvions unis. 

^ A ces entretiens, qui ont eu lieu à 
l'hôtel Sévigné, nous exprimions l'un 
et l'autre l'inquiétude que nous cause 
en ce moment le sort de notre patrie. 

Les paroles que je vous adresse en 
cet instant, je les ai méditées dans 
mon village, sur cette terre d'Auver-
gne où je suis né et à laquelle je reste 
si attaché. 

Pour ma part, je crois l'heure né-
cessaire et ne m'en détacherai pas 
avant que le salut de la France ne 
soit assuré. 

Je vous demande de compren-
dre le ser.s de cette heure pour 
sœistenlr mon effort. Si vous le 
faites, la France renaîtra dans 
cette Europe nouvelle et dans un 
temps qu'il ne dépend que de 
rceus d'abréger par notre labeur 
et notre foi. Nous pourrons tous 
ensemble être fiers de notre 
pays. 
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COUR D'ASSISES DU LOT 
La 2e session de la Cour d'assises 

du Lot s'ouvrira à Cahors le lundi 
22 juin, sous la présidence de M. Four-
bener, Conseiller à la Cour d'appel 
d'Agen. 

Délégation spéciale 
La délégation spéciale de Vayrae 

(Lot) est ainsi composée : président : 
M. Rives ; membres : MM. Sireyjol. 
Martin, Mézard, Claval, Larroque. 

Perception 
M. Piquepé, percepteur à Saint-

Germain-du-Bel-Air, est nommé à Lar-
che (Corrèze). 

P.T.T. 
Mlle Lagrange, employée des P.T.T. 

à Gramat, est nommée en la même 
qualité à fr'igeae, en remplacement de 
Mme 't'teou, décêdée. 

i 
Le Père pense 

avec tendresse à ce 
temps ou il ne sera 
plus et où ses en-
fants tiendront sa 
place sur terre.». 

PÉGUY 



LES JEUNES URBAINES 
AU THEATRE MUNICIPAL 

Ce nouveau mouvement de jeunesse 
s'est révélé jeudi au grand public, lors 
d'une manifestation artistique organi-
sée au .profit des prisonniers. 

La soirée débuta par l'immortelle 
Valse de Brahms, dansée par huit jeu-
nes filles, ravissantes apparitions de 
charme et de souplesse. On applaudit 
ensuite les Echos du Quercjj — danses 
mimées dans le costume régional — 
ainsi qu'une poésie patoise (présentée 
avec humour par Mlle Jeanne Delmas), 
suivie du Chant des jeunes urbaines : 
« Fières, pures, gaies et chrétiennes ». 
— Les différents numéros de cette pre-
mière partie — annoncés par Mlle 
Francoual — furent encadrés par quel-
ques morceaux de genre exécutés par 
l'orchestre de M. Barreau. 

Le'clou de la soiré fut constitué par 
une pièce en 3 actes de Guy de Lau-
noy, intitulée Faihima, relatant un 
épisode dramatique de la guerre maro-
caine de 1925. Les interprètes, très 
bien costumées, prodiguèrent leur 
grâce et leur talent pour mener à bon-
ne fin cette pièce originale (qui avait 
été mise au point par M. et Mme Fré-
j avilie). Toutes sont à féliciter : Mlles 
Odette Barrât (lieutenant de spahis), 
Jacqueline Laparra (sa fiancée), Hen-
riette Bessodes (sa mère), Madeleine 
Baillagou (le traître), Jeanne Sabrié 
(le Caïd, chef dissident), Claire Sour-
niac (Leïba, la fille du Caïd), Josette 
Guérin (le Mouï de Lélia), Louise Mar-
çais (Fathima, petite berbère qui meurt 
en héroïne et en Française), Simone 
Brugidou (son frère), et S. Lescoul (la 
sorcière). 

Un gracieux ballet oriental dansé 
sur le Marché persan (par Mlles Nénet-
te Païta, Suzy Parazines, Mimi Las-
bouygues et Solange Lanau), compléta 
avec bonheur ce drame qui se clôtura 
sur une note patriotique et pacifica-
trice. 

L'orchestre Jazz des Compagnons de 
France rehaussa allègrement l'intérêt 
de cette séance attrayante. Animé par 
un pianiste de première force, l'or-
chestre des Compagnons enleva quel-
ques morceaux « swing » qui obtin-
rent un succès délirant. Avec Alexan-
der's Ragtime band, Deep Purple (Soir 
indigo), Atone, Dinah et l'irrésistible 
Lambelh malk, il nous transporta au 
temps béni d'avant-guerre par son op-
timisme et son entrain endiablé. 

Une vente aux enchères à l'améri-
caine augmenta profitablement la re-
cette de cette fête de bienfaisance des 
mieux réussie. 

Double-Dièze. 
 ^^-^s? 
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RECITAL DE ViOLON 
Le violoniste F. Lichnewsky qui s'est 

fait entendre plusieurs fois du/ public 
cadui'cien donnera un récital au théâ-
tre municipal, mardi 28 avril en soi-
• ée h 2. heures, avec le concours de 
Mlle Jane-Eva Leclercq, pianiste 1""' 
prix du Conservatoire de Paris. Le 
programme comprendra notamment : 
le Trille du Diable de Tartini, la so-
nate en ut mineur de Grieg, le Concer-
to-divertimento de Mozart et différen-
tes pièces de Leclair, Couper'in, Schu-
bert, Saint-Saëns, Debussy et de Falla. 

Location au théâtre à partir du di-
manche 2G à 10 heures. 

REUNION DES MARAICHERS 
Les présidents des syndicats maraî-

chers et des syndicats fruitiers du Lot, 
ainsi que les producteurs de légumes 
et fruits du département, sont invités 
à assister à la réunion qui aura lieu 
le dimanche 26 avril 1942, à 14 h. 30 
à la mairie lie Cahors, en vue de la 
constitution de la section spécialisée 
déoartcmentale des fruits et légumes, 
r-* 
Remise soSenrsesfe du drapeau 

du 7° d'infanterie 
Nous sommes heureux d'apprendre 

et d'annoncer que le drapeau du 7e 

d'infanterie, ancien régiment de 
Cahors dissous après la guerre de 
1919, sera confié à la .garde du 150' 
d'infanterie, en garnison à Cahors. 

La cérémonie de la remise solennel-
le du drapeau aura lieu le samedi 23 
mai à Cahors. Il est certain que les 
Cadureiens ne manqueront pas d'y as-
sister. 

Naissance 
Nous apprenons avec plaisir l'heu-

reuse naissance d'un beau garçon pré-
nommé Gérard, chez M. Paul Breil, 
l'agent général de la Cie La Préserva-
trice, bien connu à Cahors. 

Nos vives félicitations à l'heureux 
papa, aux grands-parents Mme et M. 
Sudré et Mme et M. Gabriel Breil, et 
nos meilleurs vœux à la maman et au 
bébé. 

mmmÊmmmÊmmmÊÊmmmmmm 
On demande jeune fille ou dame. 

Bonnes connaissances de grammaire. 
Diplômes. Situation stable. S'adresser 
Bureau du Journal. 
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Accidents du travail 

M. Maurice Bonnet, 24 ans, trans-
portait un rail de voie, lorsqu'il glissa 
et tomba. Dans la chute, il a été at-
teint dans les reins par le- rail qu'il 
portait. 

Il devra observer 12 jours de repos. 
En manipulant le tuyau d'échappe-

ment d'une voiture, M. Fernand Dou-
nerc, ouvrier électricien, a reçu des 
brûlures aux deux mains. 

10 jours d'incapacité, de travail. 
M. Bouscasse, terrassier, actionnait 

une machine à bétonner, lorsqu'il eut 
la main gauche coincée entre la ma-
chine et le sol et reçut ainsi de fortes 
contusions. 

Heurtée par une auto 
Samedi, vers 8 heures 30, Mme Ca-

bridens, Maria, 62 ans, demeurant rue 
des Orangers, 1, a été heurtée, rue 
Brives, par une auto des P.T.T. 

Mme Cabridens, blessée à la tête, a 
été transportée à l'hôpital où elle a 
reçu les soins de M. le docteur Rou-
gier. 

Son état n'est pas très grave, mais 
nécessitera des soins pendant plu-
sieurs jours. 

AU PUBLIC SPORTIF 
CADURCIEN , 

« La Qucrcynoise » du lycée Gam-
betta croit devoir informer le public 
sportif cadui'cien des conditions qui 
l'obligent à supprimer une manifesta-
tion sportive mise complètement sur 
pied et appelée à satisfaire le public 
amateur de rugby scolaire. 

Elle avait obtenu, en effet, de réunir 
à Cahors, en une même journée, les 
équipes suivantes décidées à disputer 
la « coupe du Quercy » : 

Les Francs Joueurs du lycée d'Auril-
lac, Champion de l'académie de Cler-
mont 1942 et vainqueur du match in-
teracadémie Clermont-Lyon. 

Les Jasmins du lycée d'Agen, cham-
pion de l'académie de Toulouse 1942. 

La Violette du lycée de Toulouse, 
champion de l'académie de Toulouse 
1941. 

La Qucrcynoise du lycée Gambetta 
demi-finaliste de l'académie de Tou-
louse 1942. 

La Quercynoise avait adressé au 
Stade cadurcien une demande d'auto-
risation d'utiliser le stade municipal à 
l'une des dates suivantes : 19 avril, 
26 avril, 1er mai, 3 mai. 

En maintes circonstances, les diri-
geants du Stade cadurcien nous de-
mandaient de redonner à la Quercy-
noise la vitalité, le mordant et l'acti-
vité du temps des Sabaté, Théron, Du-
rand, Rosset, Clary... 

Ne pensez-vous pas que les Bordes, 
Clavel, Coldefy, Lagarde et autres, de 
1942, pouvaient égaler leurs aînés si on 
les avait encouragés ? 

Et la chose était possible, cette an-
née, grâce à une administration collé-
giale désireuse de voir sa société spor-
tive reprendre un nouvel essor. 

Hélas ! Tous nos projets doivent être 
abandonnés. 

Le Stade cadurcien n'a pas cru pou-
voir donner satisfaction à la demande 
de la Quercynoise, ainsi, le Stade Lu-
cien-Despi'ats ne verra pas évoluer les 
scolaires toulousains, agenais, auril-
lacois et cadureiens dans une compéti-
tion tout à la fois amicale mais plei-
ne d'intérêt, puisque l'enjeu était la 
possession d'une magnifique coupe of-
ferte par un ami dévoué de la Quer-
cynoise. 

Quelle déception pour nos joueurs 
heureux de contribuer à une si belle 
fête 1 

Quelle déception pour les dirigeants 
de la Quercynoise qui aiment leur 
vieux lycée, leurs élèves et "le rugby. 

Et, surtout, que certains esprits, soi-
disant dévoués au rugby scolaire, ne 
viennent plus nous demander d'aider et 
d'encourager nos potaches. La meilleu-
re bonne volonté disparaît si elle est 
sabotée. 

En terminant, nous renouvelons au 
public sportif cadurcien nos excuses 
et nos regrets et nous lui disons l'amer-
tume que nous laisse ce contretemps 
pour le moins regrettable. 

La Quercynoise. 
P.S. — Au moment de remettre cet-

te note à la presse, nous recevons des 
nouvelles des dirigeants de la Violette, 
des Francs-Joueurs et des Jasmins, 
nous disant leur joie de passer une 
belle journée en compagnie de leurs 
cami'rades quercynois. 

Et POU j avons dû leur répondre pin 
la négative. Sans autres commentaires. 

STADE CADIMICIEN 
Stade Toulousain (B) bat Stade Ca-

durcien par 19 à 17. — Partie fort 
agréable, comme le score l'indique. 
Les locaux auraient dû gagner si le 
manque d'entraînement ne s'était pas 
si fortement manifesté au cours de la 
2° mi-temps, il est regrettable de 
constater que certains jeunes ne puis-
sent pas tenir une partie, quand cer-
tains anciens leur donnent l'exemple. 

"* ** 
Dimanche prochain, la tâche sera 

autrement difficile, car le Toulouse 
Olympique a promis d'envoyer une 

ARRONDISSEMENT 
 DE 

Catus 
Décès. — Nous avons le regret d'an-

noncer la mort de M. Emile Molles, 
ébéniste, conseiller municipal, décédé 
après une courte maladie, à l'âge de 
69 ans. 

Une très grande foule assistait à ses 
obsèques où M. le Dr Soulié, maire, 
sut, en phrases éloquentes dont il a le 
secret, retracer la vie pleine de droi-
ture du regretté disparu. 

Que Mme Vve Emile Molles, Mmes 
Larrive, Gracies et toute la famille re-
çoivent nos bien sincères condoléances 
émues et attristées. 

Parnac 
Carnet rose. — C'est avec le plus 

grand plaisir que nous avons appris 
la naissance, chez les époux Louis-
Jean Rigal-Peyrot, d'un superbe gar-
çon, lequel a été prénommé Pierre. 

Nos chaleureuses félicitations à 
l'heureux papa et nos meilleurs vœux 
de santé à la maman et au nouveau-
né. 

Saux 
Etat-civil, — Futur mariage de Mlle 

Agnès-Madeleine-Georgette Soulié, do-
mociiiée aux Clauzades, commune de 
Saux, fille de M. et Mme Soulié, pro-
priétaires au même lieu, cultivateurs, 
avec M. Emile-Louis-Jean Albugues, 
cultivateur, domicilié à St-Urcisse, 
commune de Tréjouls (Tarn-et-Garon-
ne). 

Nos meilleurs vœux de bonheur aux 
futurs époux et félicitations à la fa- ' • 
mille. 

Décès. — M. et Mme Delrieu, institu-
teur honoraire à Saux viennent d'avoir 
la douleur de perdre leur beau-frère, 
M. Auguste Vaysse, ancien facteur, dé-
décé à Albas, à l'âge de 75 ans, après 
une longue et cruelle maladie. 

Il emporte dans la tombe les regrets 
de ceux qui l'ont connu, comme fac-
teur modèle, d'abord, et comme culti-
vateur ensuite. 

On s'associe au deuil de la famille 
avec ce qu'il comporte de regrets. 

LamagtieSeine 
Séance récréative. — Une séance ré-

créative sera donnée au profit du Se-
cours national et des prisonniers par 
la jeunesse de Lamagdeleine, le diman-
che 26 avril 1942 au village de Sava-
nac, à 15 h. 30. 

Un programme de choix a été établi 
pour satisfaire les plus difficiles. Le 
meilleur accueil sera réservé aux vi-
siteurs. 

par ses camarades dans un piteux état 
un docteur apnelé en hâte vu son état, 
le fit transporter à l'hôpital de Gour-
don où il succombait quelques ins-
tants après. Quant à son camarade 
qui était accroché à une corde on réus-
sit à le sauver. 

Saint-CStamarand 
Obsèques. — Ces jours derniers ont 

été célébrées les obsèques de Mlle Ro-
ques, fille de M. Roques, secrétaire de 
la mairie. 

Une nombreuse assistance a suivi 
le convoi funèbre et -a témoigné à la 
famille de vives sympathies. Nous 
adressons à Mme et M. Roques, à 
tous les parents nos sincères condo-
léances. 

Thédirac 
Hrjménée. — Le 2 mai sera célébré à 

Thédirac le mariage de M. Marcel Sé-
guy, employé à la S.N.C.F, fils de l'ho-
norable propriétaire de Thédirac, avec 
Mlle Alice Cantarel, du bourg 

Nous présentons aux jeunts et fu-
turs époux nos meilleurs vœux de 
bonheur et de prospérité. 

lasaiaiEiMBisisiBJiM 
Provision de 'santé 

Provision de santé pour qui prend 
le matin, un verre de Sels Largan. Dé-
sintoxiquant le foie, minéralisant par 
son apport en Chlorure de Magnésium 
les tissus humains, les Sels Largan 
amènent un supplément de vitalité et 
de forces, accroissent la souplesse 
musculaire, et protègent l'organisme 
contre l'atteinte des maladies qui s'at-
taquent surtout aux organismes dépri-
més. Les Sels Largan, pour un litre de 
solution, valent seulement 10 fr. 40. 
Ttes Phies. 

ARRONDI SS-E Î#B N T 

19 £ i 
Fige «se 

Acte de générosité. — M. le tréso-
rier du bureau de bienfaisance nous 
informe qu'une personne désirant gar-
der l'anonymat a versé à la caisse du 
bureau de bienfaisance une somme de 
500 francs. Au nom des malheureux, 
nous adressons aux généreux donateurs 
nos bien sincères remerciements. 

Dans le barreau. — M. Pierre Fau-
très forte équipe avec des éléments j gère, fils aîné de Me Faugère, avocat 

IIUIIIillilliil!lllHINIIIIII!!lllll!ll! 
Quelle infusion choisirez-vous ? 

Vous la voulez agréable, mais pour-
quoi pas active et bienfaisante '? C'est 
ce que vous obtiendrez avec la tisane 
Vichyflore, délicieuse au goût et qui 
exerce une action des plus heureuses 
sur le foie, les reins, l'intestin. Com-
posée de plantes doucement laxatives, 
hépatiques, stomachiques associées au 
Sel Viohy Etat, la tisane Vichyflore 
favorise la digestion et désintoxique 
l'organisme, Vichyflore : 10 fr. 20 la 
boîte. Ttes Phies. 

m a i a a n if B d sii ib a iTT'Firîrs"2^'HTr¥ï~srTrr^nrr¥X(îT 

Embarras intestinaux 
Comme les tuyaux de vidange qui 

s'engorgent, certains intestins gardent 
pendant des jours les résidus de la di-
gestion. Le résultat est un empoison-
nement général (auto-intoxication). 
Prenez donc chaque soir un comprimé 
Vichybol. Cette formule spéciale de 
laxatif doux obtient de l'intestin des 
évacuations régulières. De plus, elle 
opère un véritable drainage de la bile 
qui désinfecte tout le trajet intestinal 
et le maintient net et propre. 8 fr. 20, 

Ttes Phies, 

premiers et nos joueurs auront fort à 
faire. 

Dans notre prochain numéro nous 
donnerons la composition et le palma-
rès de l'équipe toulousaine qui, der-
nièrement encore, battait la toute pre-
mière équipe de U.S. Montalbanaise à 
Montauban. C'est donc à une très belle 
partie de rugb3' que nous convions à 
assister le .public sportif cadurcien et 
des environs. 

Athlétisme 
Toutes les personnes désirant prati-

quer les Sports Athlétiques sont priées 
de se faire inscrire : 

Soit auprès des dirigeants de la sec-
tion Athlétisme du Stade Cadurcien, 
soit aux séances d'entraînement qui 
ont lieu tous les soirs au Stade, soit 
chez M. Bouzerand, 14, rue Foch. Des 
convocations particulières fixeront la 
date de la visite médicale indispensa-
ble pour obtenir une licence. 

iiiiiiiiiiiiiiiiiimmimimiiiimiMiiiiiiiiii 
Appel aux donneurs de sang 
Pour être en situation de donner 

aux malades hospitalisés tous les soins 
qu'exige leur état, la Commission 
administrative a décidé, sur la deman-
de des médecins de l'hôpital, d'organi-
ser un service de transfusion sanguine. 

L'organisation à l'hôpital d'un labo-
ratoire de biologie, de bactériologie et 
de sérologie, permet de procéder d'ores 
et déjà à tous les examens de sang 
indispensables pour choisir les don-
neurs. 

Elle adresse un appel à toutes les 
personnes âgées de 20 à 35 ans, qui 
accepteraient, en cas de nécessité, de 
donner leur sang. Elle les invite à se 
faire inscrire au bureau de l'hôpital, 
pour être convoquées en temps oppor-
tun en vue des examens de laboratoire 
nécessaires. 

Distribution des feuilles 
de denrées 

pour le mois de mai 1942 

Mercredi 22 et jeudi 23 avril, Eta-
blissements scolaires, institutions re-
ligieuses, internats divers, hôpitaux. 

Vendredi 24 avril, lettres A et B. 
Samedi 25 avril, lettres C, D et E. 
Lundi 27 avril, lettres F, G, H, I, J 

et K. 
Mardi 28 avril, lettres L et M. 
Mercredi 29 avril, lettres N, O, P, Q 

et R. 
Jeudi 30 avril, lettres S à Z. 
Les titres seront distribués en 

échange des coupons nos 1 et 6 de mai 
de la carte d'alimentation. 

Boulangerie cambriolée 
Dans la nuit de samedi à dimanche, 

des malfaiteurs, après avoir pratiqué 
un trou dans le volet de la devanture 
de la boulangerie de M. Cambon, place 
des Petites-Boucheries, ont enlevé de 
nombreux pains de 1 kilo. 

Il est probable que les auteurs de 
ce vol connaissent bien les lieux pour 
avoir opéré avec autant de facilité. 
Une enquête est ouverte. 

~m-ir-rr^MBiniMBiii ■ —■ 
Aux femmes de 40 ans 

Si la quarantaine a sonné pour vous, 
Madame, vous éprouvez sans doute 
quelques troubles que vous combattrez 
heureusement avec les Gouttes Floride. 
Ce remède, composé uniquement de 
plantes, améliore la circulation et ai-
de à traverser les années souvent dif-
ficiles de l'âge critique. Le flacon de 
Gouttes Floride pour trois semaines : 
14 fr. 10 seulement. Ttes Phies. 

à Figeae, vient d'achever ses examens 
le droit devant la Faculté de Lyon. Le 
jeune avocat s'est inscrit au barreau 
de Villefr'anche-de-liouergue. 

S'élever au beau talent de son père 
tel est notre souhait pour ce .jeune 
maître, avec 103 sincères iélicHati.nis. 

Marché du 11 avril. - Proche de ;a 
foire du 15, ce marché a été prtsetue 
nul. 

On sait d'ailleurs que les ménagères 
ont bien du mal à se ravitailler au 
marché par ces temps de crise généra-
le : aussi les jardins familiaux se 
sont-ils étendus dans les alentours de 
Figeac. On retourne la terre, change 
en jardins les prés et les landes. Mais, 
aussi, quelles belles laitues, en atten-
dant les poireaux, les ails, les pom-
mes de terre, etc.. 

Grèzes 
Syndicat corporatif agricole. — Le 

Syndicat corporatif agricole est cons-
titué dans notre commune : 

Président : M. Boujou ; vice-pré-
sident : M. Teyssèdre ; trésorier : 
M. Lapergue ; secrétaire : M. Magné. 
Administrateurs : MM. Chayriguet, 
Merle, Padfrac. 

Mareiihac 
Œuvres de guerre. — Les belles 

séances de cinéma qui ont eu lieu à 
l'école des garçons avec M. Fabr'c com-
me opérateur, ont remporté le plus 
grand succès. Le public ne s'est jamais 
lassé d'assister aux matinées et soirées 
de nnées dans un but patriotique 

Voici quelques chiffres éloquents : 
recettes totales : 3.567 fr. Bénéfice net: 
2.267 fr. Les frais divers : location de 
filmsi éclairage, lampes se sont éle-
vés à 1.3O0 fr. Le bénéfice a été réparti 
de la façon suivante : Secours natio-
nal : 500 fr. Société sportive : 500 fr. 
Colis gratuits aux prisonniers : 1.000 
francs. Caisse des écoles : 300 francs. 

Remerciements aux généreux spec-
tateurs ainsi qu'à M. Fabre, instituteur 
à Marcilhac. 

AVIS DE DfcCES 
et 

REMERCIEMENTS 
Madame et Monsieur Maurice FAY-

DEL; Monsieur et Madame MARA-
«l'-LLE ; les familles GKAN'IOU, UAL. 
TIE et tous les autres parents et alliés 
remercient bien sincèrement toutes 
les personnes qui leur ont donné des 
marques de sympathies ' ainsi que 
celles qui ont- bien voulu assister aux 
obsèques de 

M. Calixte-Juiïen FAYOEL 
décédé le lundi 20 avril dans sa 70° 
année. 

L'UNION ELECTRIQUE 
RURALE 

Société anonyme 
, au capital de 25.000.000 de fr. 

68, rue du Fg Saint-Honoré, Paris. 

R. C. Seine : 180.462 
RÉSEAU DU NORD DU LOT 

Siège d'exploitation 
Route Nationale à SOUILLAC 

R. C. Gourdon 4251 B 

L'Assemblée générale extraordinaire 
des actionnaires de 1' « UNION ELEC-
TRIQUE RURALE », réunie à Paris, 
le dix-neuf décembre mil neuf cent 
quarante et un, a voté, à l'unanimité, 
les résolutions suivantes : 

Première résolution 
L'Assemblée générale ratifie les mo-

difications suivantes apportées par le 
Conseil d'administration, dans sa séan-
ce du quatorze décembre mil neuf cent 
quarante, aux statuts de la Société, 
pour les mettre en concordance avec la 
loi du 16 novembre 1940. 

Art. 18. — Cet article est modifié 
comme suit : 

linistration sur la proposition et 
près accord du président. 

« Le président du Conseil, qu'il 
erce ou non les fonctions de direc-

jur général, peut instituer dans les 
nditions fixées par l'article 2 de la 
i du 16 novembre 1940, un comité 
'.argé d'étudier les questions qu'il 

jnvoie à son examen. » 

Art. 27. — Le texte de cet article est 
emplacé par le suivant : 

« Les actes concernant la Société, dé-
,dés oii autorisés par le Conseil, sont 

signés par le Président ou, dans la 
-imite des pouvoirs qui lui sont confé-
i'és, par le directeur général, à moins 
ae délégation spéciale du Conseil ou 
iu président, à un directeur' ou à tout 
autre mandataire. » 

Art. 29. — Cet article est modifié 
comme suit : 

« Le président et les membres du 
Conseil d'administration répondent de 
l'exécution de leur mandat dans les 
conditions résultant des dispositions 
légales en vigueur. » 

Deuxième résolution 
L'Assemblée générale décide d'ap-

porter aux statuts de la Société les mo-
difications suivantes afin de les mettre 
en harmonie avec la législation en vi-
gueur et avec les usages aamis en ma-
tière de Sociétés anonymes. 

_ Art. 7 — Le deuxième 
ainsi complète : 

« Le capital social pourra égale-
ment être augmenté par transforma-
tion en actions de réserves disponibles 
de la Société, ou enfin par tous autres 
modes légalement admis. » 

Le quatrième alinéa est ainsi modi-
fié : 

PETITES ANNONCES 

tinea- est 

AVIS DE DECES 
et 

REMERCIEMENTS 
Madame LAUCOU, née VERGNES, à 

itegourd ; Monsieur Roger LAUCOU, 
prisonnier de guerre ; Madame Roger 
i^AlicUC et leur lils Jean; Monsieur 
Jean FAURÉ, retraité des chemins de 
ter à Calvignac et Madame Anna FAU-
iiË, née VERGNES ; Monsieur et Ma-
uaine BOUSQUET et leur fille à Cal-
vignac ; Monsieur Raymond FAURÉ et 
Madame Raymond FAURÉ ; Madame 
veuve PONS, née BOUSCARY, à 
Càhois ; Monsieur et Madame BuRT 
et leur fille à Cahors ; Monsieur et 
Madame BuUYSSOU, à Lyon et leurs 
enfants. 

Les familles BOUSCARY à Toulou-
se et à Alger, PRADAUDE à Regourd, 
remercient bien sincèrement toutes les 
personnes qui leur ont donné des mar-
ques de sympathie ainsi que celles 
qui ont bien voulu assister aux obsè-
ques de 

Mme Vva Marie VERGNES 
née BOUSCARY 

décédée à Regourd, Cahors, le 20 avril 
1942, munie des sacrements de l'église. 

Les obsèques ont eu lieu le mercredi 
22 avril à 14 h. 30, en l'église Saint-
Barthélémv. 

ETUDE DE m HENRI MELLAC 
Notaire à Cahors 

83, boulevard Gambetta, 83 

ARRONDISSEMENT 

_ GOURDON = 
Salviac 

Nécrologie. — Nous avons appris 
avec peine le décès subit de Mme Vve 
Marie Mainiol, mère de M, Joseph Mai-
niol, l'estimé négociant de notre ville, 
La défunte était âgée de 72 ans. 

Décès également de M. Jean, dit Clé-
ment Lalande, courtier en produits ali-
mentaires, à Concorès et frère de M. 
Lalande, propriétaire à Pont-Carral, 
près Salviac, Nous présentons aux fa-
milles en deuil nos bien sincères con-
doléances. 

Souillac 
Secours National. — La campagne 

d'hiver du Secours National a produit 
dans la commune de Souillac la som-
me de 43.000 francs. 

Merci à tous les généreux donateurs. 
Un ouvrier tombe d'un échaffauda-

ge et se lue. — Mardi dernier 15 avril, 
vers 15 heures, M. Cussac, 32 ans, tra-
vaillant à l'entreprise Douard, au lieu 
dit le Boulet, à 2 km. de Souillac. Un 
échaffaudage volant était installé au 
viaduc où plusieurs ouvriers travail-
laient ; une corde se cassa et le pau-
vre Cussac fut jeté dans" le vide d'une 
hauteur de 18 mètres. Relevé aussitôt 

Suivant acte reçu par Maître Henri 
MELLAC, notaire à Cahors, enregistré 
à Cahors, A.C., le 2 avril 1942, volume 
783 bis, folio 90,/ numéro 436, M Al-
bert TREMOULET demeurant à 
Cahors, Monsieur Henri MIQUEL et 
Madame Emilienne TREMOULET, son 
épouse, demeurant ensemble à Paris 
Madame Simone TREMOULET, Veuve 
de Monsieur PASSEBOSC, demeurant à 
Cahors, ont vendu à Monsieur Jospeh 
BAFFALIO, demeurant à Cahors, un 
fonds de commerce de ressemelage de 
souliers exploité à Cahors, rue Geor-
ges-Clemenceau, n" 5, connu sous le 
nom de : « Ressemelage Parisien », 
comprenant : l'enseigne, le nom com-
mercial, la clientèle, l'achalandage, le 
droit au bail et le matériel. L'entrée 
en. jouissance a eu lieu le 1" avril 

La présente vente a été publiée dans 
le Bulletin ofj':ciel des ventes et ces-
sions de fonds de commerce eu date du 
15 avril 1942. 

Les oppositions s'il y a lieu seront 
reçues à peine de forclusion dans les 
vingt jours de la présente insertion 
en l'étude de Maître MELLAC, notaire 
à Cahors, domicile élu. 

Cette insertion est faite en renou-
vellement de celle parue dans le mê-
me journal le 8 avril 1942. 

Peur deuxième insertion, 
MELLAC, 

Q L ffllllia K rj -.u- "S Bill <MBr X-iBk 
Etude de M« BERTRANDY 

Licencié en Droit 
Avoué à Fiseac 

Successeur de Maîtres MALRIEU 
LOUBET et NUVILLE 

Demande d'envoi en possession 
de succession 

Par jugement en Chambre du Con-
seil du Tribunal civil de FIGEAC, en 
date du neuf octobre mil neuf cent 
quarante, rendu sur la requête pré-
senté au nom de Monsieur Arsène 
DESTRUEL, sans profession, domici-
lié à FIGEAC, Villa des Roses, Quar-
tier de la Gare, il a été donné acte à 
celui-ci de sa demande d'envoi en pos-
session de la succession de Madame 
Hélène-Jeaiirie-AugT.stine-Mathilde MÉ-
RITÉ, son épouse, en son vivant sans 
profession, demeurant à FIGEAC, où 
eïle est décédée le vingt-trois février 
mil neuf cent quarante, sans laisseï 
aucun héritier connu au degré sueces-
sibie, et, avant d'y faire droit, il a été 
admis qu'elle serait rendue publique 
conformément aux prescriptions de la 
loi. 

Pour extrait certifié sincère par 
l'avoué soussigné. 

A FIGEAC, "le dix-huit avril mil 
neuf cent ouarante-deux. 
_______ P- BERTRANDY, 'avoué. 
trop. Conp.si.ANi (personne! intéressé"» 

Le co-aérant : L. PARAZINES. 

U.O. 1742 — 17-4-42 

« La Société est administrée par un 
Conseil composé de trois membres au 
moins et de douze au plus. 

« Les administrateurs sont nommés 
par l'Assemblée générale ou, à titre 
provisoire, par le Conseil d'adminis-
tration, aux conditions fixées à l'arti-
cle 21 ci-après. 

« Les Sociétés de toutes formes, ac-
tionnaires, peuvent faire partie du 
Conseil d'administration ; elles sont 
représentées comme administrateurs 
aux délibérations du Conseil et géné-
ralement dans l'exercice de leur man-
dat par une personne ayant les pou-
voirs nécessaires à cet effet, sans que 
cette personne soit tenue d'être elle-
même actionnaire. Les Sociétés anony-
mes administrateurs de la présente So-
ciété auront toujours la faculté de li-
miter la durée des pouvoirs de leur 
représentant, de le révoquer, lorsqu'el-
les le jugeront à propos, de le rempla-
cer par une autre personne pendant la 
durée de leurs fonctions d'administra-
teurs et elles pourront en outre dési-
gner un ou plusieurs autres délégués 
titulaires ou suppléants. » 

Art. 21. — Le premier alinéa de cet 
article est modifié ainsi qu'il suit : 

« Si le Conseil est composé de moins 
de douze membres, il a la faculté de 
se compléter s'il le juge utile pour les 
besoins du service et dans l'intérêt de 
la Société. » 

Le troisième alinéa de ce même arti 
cle est modifié ainsi qu'il suit : 

« De même, si une place d'adminis 
trateur devient vacante dans Tinter 
va lie de deux Assemblées générales, le 
Conseil peut pourvoir provisoirement 
au remplacement ; il est même tenu 
de le faire dans le délai d'un mois à 
compter de la vacance s'il n'y a pas 
plus de trois administrateurs en fonc 
tions. Dans le cas où il ne resterait en 
fonctions qu'un nombre d'administra 
teurs inférieur à trois,>l'Assemhlée gé 
nérale devrait être immédiatement 
convoquée à l'effet d'élire un nouveau 
Conseil. L'Assemblée générale, lors de 
sa première réunion, procède à l'élec-
tion définitive. L'administrateur nom 
mé en remplacement d'un autre ne de-
meure en fonctions que pendant le 
temps restant à courir de l'exercice de 
son précédesseur. » , 

Art. 22. — Les premier et deuxième 
alinéas de cet article sont remplacés 
par les suivants : 

« Le Conseil d'administration nom-
me, parmi ses membres, un président 
et, s'il le juge utile, un vice-président, 
qui peuvent toujours être réélus et 
qui exercent leurs fonctions, à moins 
qu'il n'y ait renoncé ou qu'elles leur 
aient été retirées, pendant la durée 
qu'il détermine et, à défaut, ]>endant 
la durée de leur mandat d'administra-
teur. 

« En cas d'absence ou d'emiîêehe-
ment du président ou du vice-prési-
dent, le Conseil désigne celui de ses 
membres qui doit présider la séan-
ce. » 

Art. 23. — Le premier alinéa de cet 
article est modifié ainsi qu'il suit : 

« Le Conseil d'administration se 
réunit aussi souvent que l'intérêt de 
la Société l'exige, sur convocation du 
président ou du vice-président, ou en 
leurs noms, de toute personne qu'ils 
désigneront, soit au siège de la So-
ciété, soit en tout autre local ou loca-
lité indiqué par la convocation. » 

Art. 25. — Le sixième alinéa de cet 
article, commençant par les mots : « Il 
nomme et révoque... » est modifié com-
me suit : 

« Il nomme et révoque les agents, 
employés et représentants de la Socié-
té, autres que le directeur général, Il 
peut conférer à une ou j}lusieurs per-
sonnes, avec faculté ou non de se 
substituer, les pouvoirs qu'il juge con-
venables pour la direction technique et 
commerciale de la Société et passer 
avec elles des traités ou conventions 
déterminant la durée de leurs fonc-
tions et l'étendue de leurs attribu-
tions ; il peut aussi créer des comités 
consultatifs et enfin conférer à une 
ou plusieurs personnes des pouvoirs 
pour un ou plusieurs objets sjjéciaux 
comportant ou non la faculté de subs-
tituer, le tout sous réverse des dispo-
sitions légales en vigueur. Il déter-
mine les avantages de toute nature des 
diverses personnes et des comités par 
lui chargés de fonctions ou de mis-
sions, lesquels avantages sont portés 
au. compte des frais généraux. » 

Art. 26. — Le texte de cet article est 
modifié comme suit : 

« Les fonctions de directeur général 
appartiennent de plein droit au prési-
dent du Conseil d'administration, à 
moins que celui-ci ne se soit substitué 
un mandataire qui exerce ses fonctions 
pour le compte et sous la responsabili-
té du président. 

« Le Conseil d'administration trans-
met au président directeur général 
tous les pouvoirs qu'il juge utiles et 
notamment ceux qui lui sont nécessai-
res pour assurer ou faire assurer par 
le directeur général qu'il se substitue-
rait l'exnloitation normale et couran-
te de la Société. 

« Dans le cas où le président direc-
teur général est dans l'impossibilité 
d'exercer ses fonctions directoriales, il 
peut déléguer tout OH partie de ses 
fonctions à un administrateur, mais 
seulement pour une durée limitée. Si 
le président est dans Pincapacité tem-
poraire d'effectuer cette délégation, le 
Conseil peut y procéder d'office dans 
les mêmes conditions. 

« Les fonctions de directeur général, 
exercées par le président, prennent fin 
de plein droit en même temps que ses 
fonctions soit de président, soit d'ad-
ministrateur. Les fonctions de diree-
teur général, si elles ne sont pas exer-
cées par le président, cessent en mê-
me temps que celles de ce dernier, 
sauf les cas de décès, interdiction, dé-
mission ou de révocation, laquelle est 
prononcée par le président. 

« Les avantages fixes et propoition-
îels du président directeur général, 
lesquels peuvent être portés au comp-
te des frais généraux, sont déterminés 
nar le Conseil d'administration. Lors- Troisième résolut, 
que, comme prévu ci-dessus h< pré si- j L'Assemblée générale confère tous 
dent du Conseil s'est substitue un

 pouvoips
 ,,

u portci;r d
>,,

ne copic ou 
mandataire pour exercer les tqnct'ons d>un extrait du présent procès-verbal 
de directeur général, la rémunération | pour faire tous dépôts et publications 
de celui-ci est fixée par le Conseil d ad- que besojn sera, 

La photographie Albert LA-
HGNTAA, fils, est transférée, 21, 
rue Nationale. Ouverture le 1" mai. 

B 
Vendrais Matford V8, parfait état 

absolu : moteur, pneus, carrosserie, 
coffre A.R. S'adresser au Bureau du 
Journal. 

a 
Culottière demandée chez Darse, 

tailleur, 77, boulevard Gambetta. 

B 
Apprentie demandée à l'imprimerie 

Marmiesse. 

1 
On demande une vendeuse pour 

maison d'alimentation. S'adresser au 
Bureau du Journal. 

B 
Maison à vendre au Montât. Trois 

pièces, jardin, un hectare de terre et 
truffières. S'adresser : Deltheil, Débit 
de Tabacs, Le Montât. 

e 
LIBRAIRIE 

MARQUESTE 
Place Rouaix, TOULOUSE 

Achète comptant 
et aux meilleurs prix 
LIVRES ANCIENS 

ET MODERNES 
B 

Recherche bon chauffeur camion 
pour véhicule gazogène. Ecrire ou 
s'adresser SACER, 10, Cours Chartreu-
se, Cahors. 

B 
Terreau pour jardin à vendre. 

S adresser 28, rue Nationale, Cahors. 

Ouvrières et petitesmains, 14 à 
i7 ans, sont demandées à la Blanchis-
serie Lamaignère, 6, faubourg Cabazat, 
Cahors. 

m 
On demande homme de peine 

pour travaux divers, et jeune homme 
pour courses. S'adresser aux Etablisse-
ments Artigalas, 111, bd Gambetta, 
Cahors. 

m 
Jeune ménage ou homme seul 

enerçne place comme jardinier. S'adres-
ser a Delseries Henri, route de Tou-
louse, Cahors. 

i 
Très ancienne Cie d'assurances tou-

tes branches cherche agents et 
sous-agents, tous, cantons département 
du Lot. Ecrire P. n» 34.866. Journal du 
Lot. 

1 
On demande pour Cahors, stéfîO-

ùactyfo possédant machine, 2 jours 
par semaine. Ecrire P. n" 34.866, Jour-
nal du Lot. 

Il 
Poules reproductrices en ponte. 

vVyandotte et Leghorn. Elevage des 
Mayrms, près Cahors (ancienne route 
de Paris). 

A vendre : aux portes de la ville : 
JO}> cabaraon sur cave. Etat neuf 

absolu Jardin 600 m.2, pleine culture. 
Eau abondante par source, grand bas-
sin Libre à la vente avec les récoltes. 
. Cahors faubourg : villa 7 pièces, 
jardin, garage, buanderie. ' 

A céder, cause santé ou départ ■ 
gros commerces, justifiant bénéfi-
ces, Réelles occasions. 

Exclusivité : Indicateur Immobilier, 
109 bd, Gambetta, Cahors 

Ëh 
Qui l'a perdu ? — Trouvé chien 

basset d Artois, noir et blanc, dans la 
J'egion de Labéraudie. S'adresser au 
bureau du Journal. 

a 
Prière à la personne qui a été vue 

ramassant un porteïeuilie, dimanche 
soir a lEden Cinéma, de le rapporter 
sans retard au bureau du Commissa-
riat, bonne récompense. 

« Au cas d'augmentation par émis-
sion d'actions de numéraire, les pro-
priétaires des actions antérieurement 
émises ont un droit de préférence à 
la souscription des actions nouvelles, 
dans les conditions fixées par la légis-
lation en vigueur. » 

Le cinquième alinéa est supprimé. 
A la fin du sixième et dernier alinéa 

le membre de phrase : « avec cession 
ou achat d'actions anciennes » est ain-
si modifié : « avec obligation de ces-
sion ou achat d'actions anciennes ». 

Art. 8. — En tète du sixième alinéa, 
les mots : « Pourra être considérée » 
sont remplacés par les suivants : « Se-
. a considérée... » 

Le septième alinéa est supprimé. 
Le huitième alinéa est ainsi modi-

fie : 

« Les stipulations résultant du pa-
ragraphe qui précède seront applica-
nies... », le reste sans changement. 

Art. 12. — Le deuxième alinéa est 
ainsi modifié : 

« La Société peut exiger que la si-
gnature des parties soit eertniee par un 
agent de change, un notaire ou le mai-
re de la commune du domicile du re-
quérant. En aucun cas, la Société ne 
pourra être considérée comme garante 
u.e l'identité et de la capacité des par-
ties. » ■ 

Art. 31. — Le texte de cet article est 
remplace par le suivant : 

« L'Assemblée générale ordinaire dé-
signe, dans les conditions fixées par 
ia loi, un ou plusieurs commissaires 
.marges de remplir la mission qui leur 
est dévolue par la législation en vi-
gueur. 

« Les commissaires sont rééligibles. 
« Si l'Assemblée générale a nom-

me plusieurs commissaires, l'un d'eux 
peut agir seul en cas de décès, démis-
sion, refus ou empêchement de l'autre 
ou des autres. 

« Les commissaires reçoivent une 
.tmuntration eiont l'importance, fixée 
par l'Assemblée générale, est mainte-
nue jusqu'à décision nouvelle de sa 
part. » 

Art. 32. — Le troisième alinéa est 
remplacé par les deux alinéas sui-
vants : 

Les convocations aux Assemblées 
générales sont faites quinze jours au 
moins à l'avance par un avis inséré 
dans un des journaux d'annonces léga-
les du siège social. 

« Ce deiai de convocation peut être 
eduit à six jours pour toutes Assem-

Wees autres que celles qui, sur pre-
mière convocation, ont à délibérer sur 
i approbation des comptes annuels ou 
sur des propositions de modifications 
-les statuts. » 

Art. 36. — Le troisième et dernier 
alinéa est ainsi modifié : 

Après dissolution de la Société et 
pendant la liquidation, les copies ou 
extraits, sont signes par le ou l'un des 
liquidateurs. » 

Art. 40. — A la fin du premier ali-
néa, la pihrase : « En cas de partage, 
la voix du président de l'Assemblée est 
prépondérante... » est supprimée. 

Art. 41. — La phrase terminant le 
premier alinéa est ainsi modifiée : 
« Elle entend également les rapports 
du ou des commissaires aux comp-
tes. » 

Dans le dixième et dernier alinéa, 
les mots : « doit être précédée du rap-
port des commissaires » sont rem-
placés par les suivants : « doit être 
précédée des rapports du ou des com-
missaires. » 

Art. 44. — Le texte de cet article est 
remplacé par le suivant : 

« L'Assemblée générale extraordi-
naire, délibérant dans les conditions 
de quorum et de majorité déterminées 
par la législation en vigueur, peut, sur 
' i proposition du Conseil d'adminis-
tration, apporter aux statuts toutes 
modifications, quelles qu'elles soient, 
autorisées par la loi : 

Elle peut décider notamment, sans 
que l'énumération ci-après ait aucun 
caractère limitatif : 

« L'augmentation ou la réduction du 
capital social : 

« La division de chaque action pour 
obtenir des titres en un nombre supé- ! Autorités d'occupation en France 
ieur ou, au contraire, la diminution j n'étant intervenue à la date du vingt et 

o^oooooooooooooo 
Tirer l'aiguille, geste douloureux 

La femme qui souffre de rhumatis-
mes dans les mains, les bras, les épau-
les, est gênée dans ses moindres ges-
tes. Conseillons-lui les cachets Gandol 
qui calment la douleur et agissent en 
même temps sur sa cause. Dans tous 
les cas de rhumatismes, douleurs arti-
culaires, maux de reins, sciatique né-
vralgies, le Gandol procure un soula-
gement rapide et durable. 16 fr 80 
ites Phies et Phie Orliac à Cahors. ' 

ETUDE DE M« F. PRADINES 
notaire à Limogne (Lot) 

Suivant acte reçu par M" Pradines, 
notaire a Limogne (Lot), le 31 mars 
1942, enregistré à Cajarc le deux 
avril 1942, folio 48, n° 269, Madame 
rrançoise-Rose-Antoinette LOULMET 
f^TT^c°c^

S ieur Jules-Jean-Ba,ptiste 
rsu(jvî,b\; soa marL demeurant en-
semble a Concots (Lot) ont vendu à 
Monsieur Victor-Charles PETIT et à 
Madame Marcelle-Marie BACH, son 
épouse, demeurant ensemble à' Con-
cots (Lot), un fonds de commerce de 
tissus, nouveauté, mercerie, sis à Con-
cots, comprenant l'enseigne, . le nom 
commercial, la clientèle, l'achalanda-
ge, les marchandises en magasin. 

La publication de cette vente a été 
faite au Bulletin officiel des ventes de 
tonds de commerce, numéro du 18 
avril 1942, 

a Les oppositions s'il y a lieu devront 
être faites à peine de forclusion dans 
les dix jours de la présente insertion 
et seront r.,ues a Limogn> ii..-,t en 
1 étude de Me. Pradines, notaire où 'do-
micile a été élu à cet effet. 

Pour deuxième insertion 
PRADINES, notaire. 
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Les résolutions susénoncées olit été 
soumises le vingt-sept février mil neuf 
cent quarante-deux, en vertu de l'or-
donnance allemande du 28 septembre 
Uil, a l'approbation des autorités 
d occupation. 

Aucune opposition de la part du 
chef de l'Administration militaire des 

du nombre des titres par leur réunion: 
« L'apport à toute Société, en for-

mation ou constituée, de la totalité, de 
" ictif social ; la fusion ou l'alliance 
de la Société avec d'autres, soit par 
voie d'apport, soit par tous autres mo-
des ; 

« Toutes modifications à la forme ei 
lux conditions de transmission des ti-
tres ; 

« La prorogation ou la réduction de 
durée de la Société ; 

« Sa soumission à toute disposition 
législative nouvelle non rétroactive 
le plein droit : 

« Sa dissolution anticipée, même, 
en l'absence de toute perte du capital 
social et pour les causes dont l'Assem-
blée appréciera l'importance ; 

« Toutes modifications à l'objet so-
cial ; 

« La transformation de la Société 
en Société de toute autre forme. » 

AH. 48. — Le premier alinéa est 
supprimé. 

tfans la première phrase du deuxiè-
me alinéa, les mots : « en outre » 
sont supprimés. 

un mars mil neuf cent quarante-deux 
ses résolutions sont devenues valables. 

DÉPÔT ; 

Une copie du procès-verbal 
de cette Assemblée générale a 
été déposée, en double exem-
plaire, au greffe du Tribunal de 
commerce de la Seine, le vingt-
sept mars mil neuf cent quaran-
te-deux. 

III 

Le Conseil d'administration de 
1' « UNION ELECTRIQUE RURALE » 
est actuellement composée des mem-
bres suivants : 

M. Louis DUFOUR, président direc-
teur général, demeurant à Paris, 1 
square Lowendal ; 

M. Pierre RONARDI, demeurant à La 
Rochelle (Charente-Maritime), 9, rué 
île la Monnaie ; 

M. Gaston BONNIER de la CHA-
PELLE, demeurant à Paris, 33 boule-
vard Raspail ; 

M. Jean GAULIS, demeurant à Paris 
13, rue de Verneuil ; 

M. Raymond GUILHON, demeurant 
a Athis-Mons (Seine-et-Oise), 27, rue 
de la Prévoyance ; 

M. Auguste LOUIS, demeurant à Pa-
ris, 18, rue de l'Abreuvoir : 3 bis squa-
re Lamartine ; 

M. Gino VALATELLI, demeurant à 
Paris. 

Pour extrait et mention : 
Le Conseil d'administration. 


